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Loi 
(8969) 

modifiant la loi sur l’imposition des personnes morales (D 3 15) 
(Adaptation aux modifications introduites par la LF du 10 octobre 1997 sur la 
réforme de l’imposition des sociétés : transfert de participations à l’étranger, 
extension de la réduction pour participations aux bénéfices en capital, 
clarification de la notion de société auxiliaire) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique 
La loi sur l'imposition des personnes morales, du 23 septembre 1994, est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 21, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le rendement net des participations correspond au revenu de ces 
participations, diminué des frais de financement y relatifs et d'une 
contribution de 5% destinée à la couverture des frais d'administration, sous 
réserve de la preuve de frais d'administration effectifs inférieurs ou supérieurs 
à ce taux. Sont réputés frais de financement les intérêts passifs ainsi que les 
autres frais qui sont économiquement assimilables à des intérêts passifs. Font 
également partie du revenu des participations les bénéfices en capital 
provenant de participations ainsi que le produit de la vente de droits de 
souscription y relatifs. L’article 45A est réservé. 
 

Art. 21, al. 3, lettre a (abrogée) et lettre c (nouvelle teneur) 
c) les bénéfices de réévaluation provenant de participations. 
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Art. 21, al. 5 et 6  (nouveaux) 
5 Les bénéfices en capital n’entrent dans le calcul de la réduction que : 

a) dans la mesure où le produit de l’aliénation est supérieur au coût 
d’investissement; 

b) si la participation aliénée était égale à 20% au moins du capital-actions 
ou du capital social de l’autre société et si la société de capitaux ou la 
société coopérative l’a détenue pendant un an au moins. 

6 Les corrections de valeur ainsi que les amortissements effectués sur le coût 
d’investissement des participations d’au moins 20% sont ajoutés au bénéfice 
imposable dans la mesure où ils ne sont plus justifiés. 
 

Art. 23, al. 1, préambule et lettre c (nouvelle teneur) 
1 Les sociétés de capitaux, les sociétés coopératives et les fondations qui ont 
en Suisse une activité administrative, mais pas d’activité commerciale, de 
même que les sociétés de capitaux et les sociétés coopératives dont l’activité 
commerciale est essentiellement orientée vers l’étranger et qui n’exercent en 
Suisse qu’une activité subsidiaire, paient l’impôt sur le bénéfice comme suit : 

c) les autres recettes de source étrangère sont imposées selon le barème 
ordinaire, en fonction de l’importance de l’activité administrative, 
respectivement commerciale, exercée en Suisse. 

 

Art. 45A Disposition transitoire relative à l’extension de la réduction 
pour participations aux bénéfices en capital – harmonisation 
avec la LIFD (nouveau) 

1 Les bénéfices en capital provenant de participations ainsi que le produit de 
la vente de droits de souscription y relatifs n’entrent pas dans le calcul du 
rendement net au sens de l’article 21, alinéa 2, si la société de capitaux ou la 
société coopérative détenait les participations concernées avant le 1er janvier 
1997 et réalise ces bénéfices avant le 1er janvier 2007. 
2 Pour les participations détenues avant le 1er janvier 1997, les valeurs 
déterminantes pour l’impôt sur le bénéfice, au début de l’exercice commercial 
qui a été clos pendant l’année civile 1997 sont considérées comme coût 
d’investissement (article 21, alinéa 5, lettre a, et alinéa 6). 
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3 Si une société de capitaux ou une société coopérative transfère une 
participation qu’elle détenait avant le 1er janvier 1997 à une société du même 
groupe sise à l’étranger et que cette participation est égale à 20% au moins du 
capital-actions ou du capital social d’une autre société, la différence entre la 
valeur déterminante pour l’impôt sur le bénéfice et la valeur vénale de cette 
participation est ajoutée au bénéfice net imposable. Dans ce cas, les 
participations en cause sont considérées comme ayant été acquises avant le 
1er janvier 1997. Simultanément, la société de capitaux ou la société 
coopérative peut constituer une réserve non imposée égale à cette différence. 
Cette réserve sera dissoute et imposée si la participation est vendue à un tiers 
étranger au groupe ou si la société dont les droits de participation ont été 
transférés aliène une part importante de ses actifs et passifs ou encore si elle 
est liquidée. La société de capitaux ou la société coopérative joindra à sa 
déclaration d’impôt une liste des participations qui font l’objet d’une réserve 
non imposée au sens du présent article. La réserve non imposée est dissoute 
sans incidence fiscale le 31 décembre 2006. 


